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Description 

L'invention  concerne  les  coupleurs  directifs  utili- 
sables  pour  la  dérivation  ou  la  répartition  de  si- 
gnaux  à  très  haute  fréquence  dont  la  transmission 
exige  l'emploi  de  lignes  à  microruban. 

On  connaît  déjà  des  coupleurs  destinés  à  de  tel- 
les  applications.  Beaucoup  ont  une  bande  passante 
et  une  directivité  faibles,  par  exemple  12  dB  sur  1  ou 
2  octaves,  et/ou  des  pertes  élevées,  ce  dernier 
cas  étant  notamment  celui  des  répartiteurs  à  résis- 
tance.  Or,  diverses  applications  rendent  souhaita- 
ble  un  coupleur  très  directif,  utilisable  dans  une 
très  large  bande  de  fréquence.  On  peut  notamment 
citer  le  cas  de  coupleurs  pour  antenne  collective  ou 
communautaire  et  pour  réseaux  de  télédistribution, 
pour  lesquels  il  est  souhaitable  de  prévoir  d'ores  et 
déjà  révolution  de  fréquences  d'utilisation  vers  des 
valeurs  élevées.  Dans  la  pratique,  le  besoin  se  fait 
sentir  d'un  coupleur  susceptible  de  fonctionner 
dans  une  plage  de  fréquences  s'étendant  sur  plus 
de  cing  octaves  et  ayant  une  directivité  élevée. 

On  connaît  déjà  (FR-A-2  276  705)  un  coupleur 
pour  ligne  à  ruban,  constitué  par  un  tronçon  de  ligne 
à  ruban  dont  l'âme  présente  une  zone  localisée  de 
rapprochement  avec  l'âme  de  la  ligne  principale.  Un 
tel  coupleur  ne  permet  pas  d'obtenir  une  bonne  di- 
rectivité  dans  une  plage  de  fréquence  étendue. 

On  connaît  également  (DE-A-2  658  364)  un  cou- 
pleur  directif  pour  ligne  à  micro-ruban  comporant 
deux  lignes  couplées  parallèles  et  prolongées  par 
des  éléments  réalisant  des  capacités  et  pouvant 
être  remplacés  par  des  composants  discrets.  On 
obtient  ainsi  une  amélioration  de  la  directivité,  mais 
sans  accroître  de  façon  appréciable  la  bande  pas- 
sante. 

On  connaît  également  (US-A-3  416  102)  un  cou- 
pleur  qui,  dans  un  mode  de  réalisation,  comporte  un 
tronçon  de  fil  qui  est,  sur  une  partie  de  sa  longueur, 
parallèle  au  conducteur  central  du  câble  coaxial  et 
en  contact  avec  lui.  Une  partie  terminale  au  moins 
du  tronçon  de  prélèvement  est  avantageusement 
oblique  pour  faciliter  l'insertion  du  tronçon  (colonne 
4,  lignes  6  à  8).  L'obliquité  du  trou  d'introduction  n'a 
pas  d'autre  rôle. 

Il  n'existe  aucune  parenté  réelle  entre  ce  cou- 
pleur  et  ceux  concernés  par  l'invention.  Leurs  mo- 
des  de  propagation  sont  entièrement  différents: 
dans  un  cas,  on  a  une  structure  coaxiale  que  l'on 
cherche  à  modifier  le  moins  possible  pour  éviter 
d'altérer  les  conditions  de  propagation  et  les  perfor- 
mances,  dans  l'autre  cas,  une  structure  dissymétri- 
que  (conducteur  microruban  et  plan  masse)  dont  on 
améliore  les  performances.  Dans  un  cas,  on  a  un 
diélectrique  homogène  ou  quasi  homogène,  dans 
l'autre  cas,  on  a  un  diélectrique  non  homogène,  com- 
posé  de  deux  éléments  (substrat  et  air). 

L'invention  vise  à  fournir  un  coupleur  pour  ligne 
à  microruban  présentant  des  pertes  faibles  et  une 
directivité  élevée,  donc  autorisant  un  montage  en 
cascade  de  plusieurs  coupleurs,  sans  pénaliser  de 
façon  excessive  ia  portée,  et  cela  dans  une  plage 
de  fréquence  élevée,  tout  en  restant  de  coût  de 
réalisation  faible. 

Dans  ce  but,  l'invention  propose  notamment  un 
coupleur  directif  conformément  à  la  revendication  1  . 

Le  prolongement  formant  microcapacité,  dont 
l'écartement  par  rapport  à  la  ligne  sera  voisin  de  ce- 

5  lui  de  la  première  fraction,  permet  de  donner  au  cou- 
pleur  une  directivité  élevée. 

Dans  la  pratique,  on  peut  sans  difficulté  réaliser 
un  coupleur  du  type  qui  vient  d'être  défini  suscepti- 
ble  de  fonctionner  dans  une  plage  de  fréquence  al- 

10  lant  de  40  MHz  à  2000  MHz,  donc  capable  d'accep- 
ter  tous  les  types  de  signaux  de  télévision  et  de  ra- 
dio  aux  fréquences  prévues  pour  la  télédistribution, 
et  notamment  de  permettre  la  distribution  directe  à  la 
première  fréquence  intermédiaire  normalisée  pour 

1  5  les  canaux  de  diffusion  directe  par  satellite. 
Pour  cette  application,  on  utilisera  généralement 

une  deuxième  fraction  du  tronçcon  rectiligne  et  fai- 
sant  un  angle  constant  avec  la  ligne  principale.  Le 
couplage  constant  de  la  première  fraction  sera  en 

20  règle  générale  inférieur  à  10  dB.  La  courbe  de  ré- 
ponse  en  fréquence  du  coupleur  pourra  être  mode- 
lée  en  modifiant  le  rapport  des  longueurs  des  deux 
fractions.  Il  sera  en  particulier  possible  d'effectuer 
une  préaccentuation  compensant  la  caractéristique 

25  de  la  ligne  principale.  Le  tronçon  pourra  présenter 
une  longueur  totale  correspondant  à  W4,  X  étant  la 
longueur  d'onde  pour  une  fréquence  de  460  MHz. 

L'invention  sera  mieux  comprise  à  la  lecture  de  la 
description  qui  suit  d'un  mode  particulier  de  réalisa- 

30  tion,  donné  à  titre  d'exemple  non  limitatif.  La  descrip- 
tion  se  réfère  au  desski  qui  l'accompagne,  dans  le- 
quel: 

-  la  Figure  1  est  une  vue  de  dessus  schématique 
35  d'un  coupleur  suivant  l'invention,  faisant  apparaître 

une  fraction  d'un  second  coupleur; 
-  la  figure  2  est  une  vue  en  coupe  suivant  ia  ligne 

ll-ll  de  la  Figure  1; 
-  la  Figure  3,  similaire  à  la  Figure  1,  montre  une 

40  variante. 

Le  coupleur  qui  sera  décrit  à  titre  d'exemple  est 
d'un  type  utilisable  pour  la  répartition  ou  la  dériva- 
tion  de  signaux  dans  une  plage  pouvant  atteindre  et 

45  dépasser  cinq  octaves  avec  une  directivité  élevée 
et  des  pertes  faibles.  Le  coupleur  est  destiné  à  pré- 
lever  de  l'énergie  sur  une  ligne  à  microruban  d'âme 
10.  Cette  ligne  est  réalisée  sur  un  substrat  isolant  12 
dont  la  face  inférieure  porte  un  revêtement  conduc- 

50  teur  14  (Figure  2).  Le  substrat  12  pourra  notamment 
être  constitué  de  résine  (résine  epoxy  par  exemple) 
renforcée,  par  exemple,  par  de  la  fibre  de  verre, 
suivant  une  technologie  qui  est  celle  de  circuits  im- 
primés. 

55  Le  coupleur  comprend  un  tronçon  de  ligne  à  mi- 
croruban  réalisé  sur  le  substrat  12.  Ce  tronçon  com- 
porte  une  âme  16  ayant  une  première  fraction,  de 
longueur  L1,  parallèle  à  l'âme  10  et  à  faible  distance 
de  cette  dernière  pour  assurer  un  couplage  serré, 

60  et  une  seconde  fraction,  de  longueur  L2,  diver- 
geant  de  la  ligne  et  habituellement  rectiligne.  Dans  le 
cas  envisagé  plus  haut  d'un  coupleur  destiné  à 
fonctionner  dans  une  bande  de  40  à  2000  MHz, 
l'angle  a  des  deux  fractions  ne  dépassera  en  géné- 

65  ral  pas  10°  car,  au-delà,  le  couplage  cesse  d'être 
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îtisfaisant.  L'extrémité  libre  de  la  seconde  traction 
st  munie  d'une  sortie  18  fermée  sur  l'impédance  20, 
npédance  caractéristique  du  tronçon  de  ligne  16. 
'autre  extrémité  du  tronçon  est  munie  d'une  sortie 
2,  qui  constitue  ia  sortie  du  dérivateur.  Il  est  possi- 
le  de  prévoir,  sur  la  sortie  22,  un  élément  métallisé 
4  de  compensation,  permettant  un  ajustement 
'amélioration  du  rapport  d'onde  stationnaire. 

Le  coupleur  comprend  enclore  une  microcapacité 
lacée  dans  le  prolongement  de  la  première  fraction 
6,  au-delà  de  la  sortie  22.  Cette  microcapacité  est 
jrmée  par  un  élément  de  microruban  26  de  lon- 
ueur  L3.  La  microcapacité  ainsi  réalisée,  placée 
vant  la  zone  de  couplage,  prélève  de  l'énergie  sur 
i  ligne  d'âme  10,  mais  ne  participe  pas  (du  moins 
lans  la  partie  basse  de  la  bande  passante)  au  cou- 
ilage  proprement  dit. 

On  donnera  au  tronçon  de  ligne  à  microruban  du 
:oupleur  une  longueur  totale  L  telle  que: 

L  =  (A/4)/Ve 

)ù  X  est  la  longueur  d'onde  dans  l'air  correspondant 
i  une  fréquence  choisie  dans  la  bande  passante  re- 
:herchée  et  e  est  la  constante  diélectrique  du  subs- 
rat. 

On  peut  modeler  la  courbe  de  réponse  par  ajustè- 
rent  du  rapport  des  longueurs  L1  et  L2.  L'angle  en- 
re  la  seconde  fraction  et  la  ligne  principale  peut 
également  varier  mais  restera  en  règle  générale  lar- 
;jement  inférieur  à  45°. 

Le  calcul  permettra  de  déterminer,  à  partir  de 
'écartement  entre  l'âme  10  et  le  tronçon  16,  de 
'épaisseur  du  substrat  et  de  ia  largeur  du  tronçon 
16,  les  différentes  valeurs  de  couplage  C  : 

C  =  (Zoe  -  Zoo)/(Zoe  +  Zoo 

dû  Zoe  et  Zoo  sont  les  impédances  caractéristiques 
sn  mode  pair  et  en  mode  impair,  respectivement. 

La  longueur  L3  de  l'élément  26  doit  rester  infé- 
rieure  à  X/16,  pour  ne  pas  perturber  le  fonctionne- 
ment  de  la  ligne  principale.  Ce  sont  la  longueur  L3  et 
l'écartement  S  (Figure  1)  qui  déterminent  essentielle- 
ment  l'influence  de  l'élément  26  :  ils  seront  ajustés 
par  l'expérience.  La  largeur  W  de  l'élément  26  est 
par  contre  sans  influence  notable  sur  la  directivité, 
et  sera  choisie  notamment  en  fonction  de  la  charge 
reliée  à  la  sortie  22,  étant  donné  qu'elle  influence 
l'impédance  de  sortie. 

Grâce  à  la  disposition  qui  vient  d'être  décrite,  on 
obtient  sans  difficulté  une  bande  passante  dépas- 
sant  cinq  octaves  et  une  directivité  sur  toute  cette 
plage  allant  de  20  à  12  dB  (la  directivité  étant  le  rap- 
port  des  puissances  sortant  en  22  et  en  1  8). 

A  titre  d'exemple,  on  peut  indiquer  qu'un  coupleur 
sur  substrat  verre-epoxy,  sur  1  ,6  mm  d'épaisseur  a 
été  réalisé  avec  L  =  80  mm,  L1  =  25  mm,  L3  =  1  5  mm. 
L'écartement  S  était  de  0,3  mm.  L'angle  a  était  d'en- 
viron  3°.  La  même  épaisseur  de  revêtement  métalli- 
que  a  été  utilisée  pour  réaliser  le  tronçon  16,  les  sor- 
ties  1  8  et  22  et  l'élément  26. 

Dans  la  variante  de  réalisation  montrée  en  Figure 
3,  les  performances  du  coupleur  sont  encore  ac- 

crues  par  i  aajoncTion  aune  impeuau<je  ou  enuo 
l'âme  10  et  le  tronçon  16,  à  hauteur  de  la  sortie  22.  La 
valeur  Z  de  cette  impédance  30  est  choisie  en  fonc- 
tion  du  couplage  désiré  en  basse  fréquence.  Elle 

5  n'altère  pas  ia  transmission  dans  le  reste  de  la  ban- 
de  si  elle  est  convenablement  choisie  :  une  résistan- 
ce  dont  la  valeur  est  comprise  entre  750  et  1000 
Ohms  a  donné  des  résultats  satisfaisants  pour  la 
bande  passante  mentionnée  plus  haut.  Elle  peut  être 

0  constituée  par  un  composant  discret  ou  être  inté- 
grée  sur  le  substrat. 

Revendications 

5  1  .  Coupleur  directif  pour  ligne  principale  à  micro- 
ruban,  comprenant  un  tronçon  rectiligne  de  la  ligne 
principale  et  un  tronçon  de  ligne  supplémentaire  à 
microruban  dont  l'âme  (1  6)  est  couplée  à  l'âme  (1  0)  du 
tronçon  de  ligne  principale  sur  une  longueur  A/4,  X 

!0  étant  la  longueur  d'onde  dans  une  partie  médiane  de 
la  bande  passante  recherchée,  une  première  extré- 
mité  du  tronçon  de  ligne  supplémentaire  étant  reliée 
à  une  sortie  vers  une  charge  et  prolongée  pour  for- 
mer  une  excroissance  (L3)  de  longueur  inférieure  à 

>5  X/16,  caractérisé  en  ce  que  le  tronçon  de  ligne  sup- 
plémentaire  est  constituée  d'une  première  fraction 
(L1)  parallèle  au  tronçon  de  ligne  principale  et  à  fai- 
ble  distance  de  celle-ci  pour  avoir  un  couplage  ser- 
ré  et  d'une  seconde  fraction  (L2)  divergeant  du 

30  tronçon  de  ligne  principale  et  fermée  à  son  extrémité 
libre,  qui  correspond  à  la  deuxième  extrémité  du 
tronçon  de  ligne  supplémentaire,  par  une  impédance 
caractéristique  (20),  l'extrémité  libre  de  la  première 
fraction  (L1)  formant  ladite  première  extrémité  du 

35  tronçon  de  ligne  supplémentaire  et  en  ce  que  ladite 
excroissance  est  parallèle  audit  tronçon  de  la  ligne 
principale,  pour  constituer  une  microcapacité  de 
prélèvement  d'énergie  sur  la  ligne  principale. 

2.  Coupleur  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
W  en  ce  que  la  seconde  fraction  est  rectiligne  et  fait 

un  angle  constant  avec  l'âme  (10)  de  la  ligne. 
3.  Coupleur  selon  la  revendication  1  ou  2,  prévu 

pour  fonctionner  dans  la  plage  de  fréquence  com- 
prise  entre  40  et  2000  MHz  en  vue  de  la  télédistri- 

45  bution  de  signaux  radio  ou  de  télévision,  caractéri- 
sé  en  ce  que  l'on  adopte  la  longueur  d'onde  X  pour 
une  fréquence  de  460  MHz. 

4.  Coupleur  selon  la  revendication  1,  2  ou  3,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  la  première  fraction  présente 

50  un  couplage  avec  la  ligne  inférieur  à  1  0  dB. 
5.  Coupleur  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 

cations  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  l'âme 
de  l'excroissance  prolongeant  la  première  fraction 
(26)  a  la  même  épaisseur  que  l'âme  dudit  tronçon  de 

55  ligne  supplémentaire. 
6.  Coupleur  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 

cations  précédentes,  caractérisé  en  ce  qu'une  im- 
pédance  résistive  (30)  est  placée  entre  l'âme  (10)  du 
tronçon  de  ligne  principale  et  l'âme  (16)  du  tronçon 

60  de  ligne  supplémentaire,  à  hauteur  de  la  sortie  (22) 
vers  la  charge. 

7.  Coupleur  selon  l'une  des  revendications  3  ou 
7,  caractérisé  en  ce  que  ladite  impédance  est  com- 
prise  entre  750  et  1000  Ohms. 
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Claims 

1.  Directional  coupler  for  a  main  microstrip  line, 
comprising  a  rectilinear  section  of  the  main  line  and 
an  additional  microstrip  line  section  whose  core  (1  6)  5 
is  coupled  to  the  core  (1  0)  of  the  main  line  section 
over  a  length  equal  to  A/4,  A  being  the  wave  length 
in  a  médian  part  of  the  passband  to  be  obtained,  a 
first  end  of  the  additional  line  section  being  connect- 
ed  to  an  output  toward  a  load  and  being  extended  for  10 
forming  an  extension  (L3)  having  a  length  lesser 
than  A/16,  characterized  in  that  the  additional  line 
section  consists  of  a  first  fraction  (L1  )  which  is  par- 
allel  to  the  main  line  section  and  is  at  a  low  distance 
therefrom  for  having  a  tight  coupling  and  the  sec-  15 
ond  fraction  (L2)  diverging  from  the  main  line  sec- 
tion  and  closed,  at  its  free  end,  which  corresponds 
to  a  second  end  of  the  additional  line  section,  on  a 
matched  impédance  (20),  the  free  end  of  the  first 
fraction  (L1)  constituting  said  first  end  of  the  addi-  20 
tional  line  section, 
and  in  that  said  extension  is  parallel  to  said  main  line 
section  for  constituting  a  microcapacitor  taking  off 
energy  from  the  main  line. 

2.  Coupler  according  to  daim  1  ,  characterized  in  25 
that  the  second  fraction  is  rectilinear  and  is  at  a 
constant  angle  with  the  core  (1  0)  of  the  main  line. 

3.  Coupler  according  to  daim  1  or  2,  for  remote 
distribution  of  radio  or  TV  signais  in  the  frequency 
range  comprised  between  40  and  2000  MHz,  char-  30 
acterized  in  that  the  wavelength  A  is  the  wavelength 
for  a  frequency  of  460  MHz. 

4.  Coupler  according  to  daim  1  ,  2  or  3,  character- 
ized  in  that  the  first  fraction  has  a  degree  of  cou- 
pling  with  the  main  line  which  is  lesser  than  10dB.  35 

5.  Coupler  according  to  any  one  of  the  preceding 
claims,  charaderized  in  that  the  core  of  the  exten- 
sion  of  the  first  fraction  (26)  has  the  same  thick- 
ness  as  the  core  of  said  additional  line  section. 

6.  Coupler  according  to  any  one  of  the  preceding  40 
claims,  characterized  in  that  a  résistive  impédance 
(30)  is  located  between  the  core  (1  0)  of  the  main  line 
section  and  the  core  (16)  of  the  additional  line  sec- 
tion,  in  close  proximity  to  the  output  (22)  toward  the 
load.  45 

7.  Coupler  according  to  daim  3  or  7,  character- 
ized  in  that  said  impédance  is  of  from  750  to  1  000 
Ohm. 
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1.  Richtkoppler  fur  Streifenleiter-Hauptleitungen, 
mit  einem  geradlinigen  Hauptleitungsabschnitt  und 
einem  Abschnitt  einer  Streifenleiter-Nebenleitung, 
dessen  Steg  (16)  mit  dem  Steg  (10)  des  Hauptlei-  55 
tungsabschnittes  ùber  eine  Lànge  von  A/4  gekop- 
pelt  ist,  wobei  A  die  Wellenlânge  in  einem  mittleren 
Bereich  des  ausgewâhlten  DurchlaBbereiches  ist 
und  wobei  ein  erstes  Ende  des  Nebenleitungsab- 
schnittes  mit  einem  Ausgang  zu  einer  Last  verbun-  60 
den  und  zur  Ausbildung  eines  Ûberstandes  (L3)  der 
Lange  kleiner  als  A/16  verlângert  ist,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  daS  der  Nebenleitungsabschnitt  aus 
einem  ersten  Teil  (L1),  der  parallel  zum  Hauptlei- 
tungsabschnitt  und  in  geringer  Entfernung  von  die-  65 

sem  angeordnet  ist,  um  eine  feste  Kopplung  zu  ha- 
ben,  und  aus  einem  zweiten  Teil  (L2)  gebiidet  ist,  der 
vom  Hauptleitungsabschnitt  abweicht  und  an  seinem 
freien  Ende,  das  dem  zweiten  Ende  des  Nebenlei- 
tungsabschnittes  entspricht,  durch  eine  charakteri- 
stische  Impedanz  (20)  abgeschlossen  ist,  wobei  das 
freie  Ende  des  ersten  Teils  (L1  )  das  erste  Ende  des 
Nebenleitungsabschnittes  bildet,  und  daB  der  Ùber- 
stand  parallel  zum  Hauptleitungsabschnitt  (L3)  ist, 
um  eine  Mikrokapazitât  zum  Abgriff  von  Energie 
von  der  Hauptleitung  zu  bilden. 

2.  Koppler  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  daB  der  zweite  Teil  geradlinig  ist  und  einen 
konstanten  Winkel  mit  dem  Steg  (10)  der  Hauptlei- 
tung  bildet. 

3.  Koppler  nach  Anspruch  1  oder  2  zur  Ûbertra- 
gung  von  Radio-  oder  Fernsehsignalen  im  Fre- 
quenzbereich  von  40  bis  2000  MHz,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  daB  die  Wellenlânge  X  diejenige  fur 
eine  Frequenz  von  460  MHz  ist. 

4.  Koppler  nach  Anspruch  1,  2  oder  3,  dadurch 
gekennzeichnet,  daB  der  erste  Teil  eine  Kopplung 
mit  der  Hauptleitung  von  kleiner  als  10  dB  aufweist. 

5.  Koppler  nach  einem  der  vorgehenden  Ansprû- 
che,  dadurch  gekennzeichnet,  daB  der  Steg  (26) 
des  den  ersten  Teil  verlângernden  Ûberstandes 
dieselbe  Dicke  wie  der  Steg  des  Nebenleitungsab- 
schnittes  besitzt. 

6.  Koppler  nach  einem  der  vorhergehenden  An- 
sprûche,  dadurch  gekennzeichnet,  daB  eine  résisti- 
ve  Impedanz  (30)  zwischen  dem  Steg  (10)  des  Haupt- 
leitungsabschnittes  und  dem  Steg  (16)  des  Nebenlei- 
tungsabschnittes  auf  der  Hôhe  des  Ausganges  (22) 
zu  der  Last  angeordnet  ist. 

7.  Koppler  nach  einem  der  Ansprûche  3  oder  7, 
dadurch  gekennzeichnet,  daB  die  genannte  Impe- 
danz  im  Bereich  zwischen  750  und  1  000  Ohm  liegt. 
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